
ABRÉVIATIONS ET MODE DE CITATION XIU

Fiizior-Herman Fuiier-Hemian—U^'iiertoire <!ii Droit Françaig.

Fuzicr-IIerman C. C Fuzier-Hcrnian, Code Civil annoté.

Garsonnct Garsonnet—Traité théorique et pratique de procédure

(2e M.).

Geo. V c. B Statuts de Qui^bcc, George V, Chapitre Section

Geo. V (C) c. g Statuts du Canada, George V, Chapitre Section

Glasson Glasson—PnK'<5dure Civile.

iL &h Holmsted and Langton, Ontario Judicature Act and
Ruics of Praotioe.

H. L. C House of Lorda Caacs.

High High—Extraordinary légal remédies (3e éd.).

J Lower Canada Jurist

Kerr Kerr—The law of Injunctiona.

L. C. L. J Lower Canaila Law Journal.
I* C. R. Lower Canada Reports.
I* N Légal News.
Loranger Tjoranger—Commentaires sur le Code Civii

M. L. R.—Q. B.— Montréal Law Reports, Queen's Bench.
M. L. R.—S. C.— Montréal Law reports, Superior Court.
Moilher de Chassât Mailher de Chassât—Rétroactivité des lois.

Martineau & Delfausse Martineau & Delfausse—Code de procédure civile aitaoU.
MignauU Mignault—Droit civil canadien.
Mignault, CF. Mignault—Code de procédure civile annoté.
Moore's P. C. R. Moore's Privy Council Reports.
Mourlon Mourlon—Procédure civile et commerciale.

N. S^ R. O Nova Scotia, Rules of Suprême Court Order.
N. Y. C Code of civil procédure of New York.

Ont. J. A. Ontario Judicature Act: (R. 8. O., c. 44).

P. R. ou Pyke's R. Pyke'g Reports.

Pandecte? F Pandectes françaises.

Q- I* R- Québec Law Reporta.

R- Ruie.

R- A. C Ramsay's Appeal Cases.
R- C. Revue Critique.

R. C. C. S. Rapport de la commission de codification des statut* «ur
les réformes judiciaires 1882.

R. C. S. ou S. C. R. Rapports de la Cour Suprême.
R- "l* J Revue de Jurisprudence.

^ J- B- R Rapporta judiciaires de Québec, (Cour du banc du roi).
R. J.

.
.C. 8 , Rapports judiriaires de Québec, (Cour supérieure).

^ J- R Rapporta judiciaires Révisés de la Province de Québec.
RI' Revue Légale.


